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La pièce 3.4 a pour objectif de préciser la propriété des terrains sur lesquels les aménagements seront réalisés. 

 

PROPRIETE FONCIERE DES PARCELLES D’IMPLANTATION DU 
PROJET 

La propriété foncière des parcelles d’implantation des différents ouvrages du projet ainsi que les modalités d’accès sont 
présentées dans le tableau suivant. 

 

Tableau 1 : Propriété foncière des parcelles d’implantation des différents ouvrages qui vont être construits et démolis dans le cadre du projet 

Ouvrages 
Type 

d’opération 
Commune 

d’implantation 
Parcelles 

d’implantation 
Propriété Accès 

Stations de 
traitement 
des eaux 

usées 

Nouvelle station de 
traitement des eaux 
usées de Marvejols, 

d’Antrenas et de 
Montrodat 

Construction Marvejols 
Section cadastrale C 

Intégralité de la 
parcelle n° 1193 

Publique RD808 

Station actuelle de 
traitement des eaux 
usées de Marvejols, 

d’Antrenas et de 
Montrodat 

Démolition 
Bourgs-sur-

Colagne 

Section 
cadastrale H 

Intégralité des 
parcelles n° 0423, 

0426 et 0427 

Publique Chemin de Retz 

Postes de 
relevage et 

bassin 
d’orage 

Nouveau poste de 
relevage principal et 

nouveau bassin d’orage 
Construction Marvejols 

Section cadastrale C 
Partie de la parcelle 

n° 1689 

Privée 
(en cours 

d’acquisition) 
RD808 

Nouveau poste de 
relevage secondaire de 
la ZAC de Pont-Pessil) 

Construction Marvejols 
Section cadastrale C 
Partie de la parcelle 

n° 2573 

Privée 
(en cours 

d’acquisition) 

Qur du Pont 
Pessil 

Nouveau poste de 
relevage secondaire de 
l’aire d’accueil des gens 

du voyage 

Construction Marvejols 
Section cadastrale C 
Partie de la parcelle 

n° 1186 
Publique RD808 

Réseaux 
d’assainisse-

ment 

Nouveau réseau de 
refoulement du PR 

principal vers la 
nouvelle station 

Construction Marvejols 

Section cadastrale C 
Partie des parcelles 
n° 1689, 0124, 0125 
Forage dirigé sous 

la Colagne 
Domaine public 

(RD808) 

Privée / 
Fédération de 

Pêche de la 
Lozère  

(accord pour 
le passage de 
canalisations) 

RD808 

Nouveau réseau de 
refoulement du PR 

secondaire de la ZAC de 
Pont Pessil vers le PR 

principal 

Construction Marvejols 

Section cadastrale C 
Partie des parcelles 

n° 1689, 0124, 
0125, 2484, 2485, 

2486 et 2488, 2504, 
2573 

Qur du Pont 
Pessil, RD808 

Nouveau réseau de 
refoulement des eaux 

usées du PR secondaire 
de l’aire d’accueil des 

gens du voyage vers la 
nouvelle station 

Construction Marvejols Domaine public  Publique 

RD808 et 
chemin d’accès 

à l’aire 
d’accueil des 

gens du voyage 
et RD808 

Nouveau réseau 
gravitaire du réseau de 
collecte existant vers le 

PR principal 

Construction Marvejols 

Section cadastrale C 
Partie des parcelles 

n° 1689, 0124 et 
0125 

Privée 
(servitude de 
passage en 

RD808 
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Ouvrages 
Type 

d’opération 
Commune 

d’implantation 
Parcelles 

d’implantation 
Propriété Accès 

cours de 
réalisation) 

Nouveau réseau 
gravitaire de rejet des 

eaux usées du déversoir 
d’orage du PR principal 
vers le milieu récepteur 

Construction Marvejols 

Section cadastrale C 
Partie des parcelles 

n° 1689, 0124 et 
0125 

Privée 
(servitude de 
passage en 

cours de 
réalisation) 

RD808 

Nouveau réseau 
gravitaire du rejet des 

eaux traitées de la 
nouvelle station de 

traitement 

Construction Marvejols 
Sous voirie 
existante et 

domaine public 
Publique 

RD808 et Qur 
du Pont Pessil 

Points de rejet 
vers le milieu 

naturel 

Rejet d’eaux traitées de 
la nouvelle station de 
traitement des eaux 
usées de Marvejols, 

d’Antrenas et de 
Montrodat dans la 

Jourdane aval 

Création Marvejols Domaine public Publique 
RD808 et Qur 
du Pont Pessil 

Rejet d’eaux traitées de 
la station actuelle de 
traitement des eaux 
usées de Marvejols, 

d’Antrenas et de 
Montrodat et rejet 

d’eaux usées de son 
déversoir d’orage 

d’entrée de station 
dans la Colagne 

Abandon 
(retrait de la 
canalisation 

de rejet) 

Bourgs-sur-
Colagne 

Section 
cadastrale H 

Parcelle n° 0423 
Publique Chemin de Retz 

Rejet d’eaux usées du 
déversoir d’orage du 
nouveau PR principal 

dans un réseau pluvial 
existant 

Création Marvejols 
Section cadastrale C 

Parcelle n° 1689 

Réseau pluvial 
existant sur 

propriété 
privée 

RD808 

Rejet d’eaux pluviales 
ruisselant sur l’emprise 
de la nouvelle station 

de traitement des eaux 
usées de Marvejols, 

d’Antrenas et de 
Montrodat dans la 

Jourdane 

Création Marvejols 
Section cadastrale C 

Parcelle n° 1193 
Publique RD808 

 

La Communauté de communes du Gévaudan, maître d’ouvrage des installations, doit avoir à terme la propriété de 
l’ensemble des parcelles d’implantation des nouveaux ouvrages, ou encore l’ensemble des autorisations de passage ou de 
rejet nécessaires au projet. Elle a pris une délibération en date du 10 novembre 2022 (cf. Annexe 1) pour l’acquisition des 
parcelles nécessaires à la réalisation du projet et pour l’instauration des servitudes de passage. A l’issue des démarches à 
l’amiable, en cas de désaccord définitif, la délibération stipule également la validation et l’engagement de la Communauté 
de communes du Gévaudan à lancer une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

Elle a déjà procédé à l’acquisition de la parcelle C1193 du cadastre de la commune de Marvejols pour l’implantation de la 
nouvelle station de traitement des eaux usées et du point de rejet des eaux pluviales (appartenant auparavant à M. 
CHAUDESAYGUES) (cf. Annexe 2). 

Elle bénéficie d’une autorisation pour l’implantation du PR principal et du bassin d’orage ainsi que pour le passage de 
canalisations sur la parcelle C1686 (cf. Annexe 3). 
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Elle bénéficie également d’un bail à construction sur la parcelle C1186 du cadastre de la commune de Marvejols pour 
l’implantation du nouveau PR secondaire de l’aire d’accueil des gens du voyage (propriété publique du centre Hospitalier 
de Proximité de Marvejols) (cf. Annexe 4). 

Elle a obtenu l’autorisation pour l’implantation du PR secondaire de la ZAC de Pont-Pessil sur la parcelle C2573 (cf. Annexe 
6) ainsi que pour le passage de canalisations sur les parcelles C2573, C2504, C2485, C2488, C2486, C2484, C0124 et C0125 
(cf. Annexe 5 et Annexe 6). 

Enfin, elle a obtenu de la Mairie de Marvejols, autorité gestionnaire du réseau pluvial, une autorisation de rejet du 
déversoir d’orage du futur PR principal dans le réseau pluvial dit de « l’Estancogne », se rejetant lui-même dans la Colagne 
en rive droite juste en amont du Pont Pessil (cf. Annexe 7). 
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ANNEXES : JUSTIFICATIFS 
DE PROPRIETE DES 
PARCELLES 
D’IMPLANTATION DU 
PROJET  
 



Communauté de communes du Gévaudan – Création d'une nouvelle station intercommunale de traitement des eaux usées des communes de Marvejols, 
d'Antrenas et de Montrodat 

 

 Cereg  2021-CISO-000288 
Pièce 3 - Demande d'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 du 

Code de l'Environnement – Pièce 3.4 : Propriété des terrains d’implantation 
Page 7 

 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1. Délibération de la Communauté de communes du Gévaudan en date du 10 novembre 2022 concernant l’acquisition 
de terrain et l’autorisation de passage pour les canalisations 

Annexe 2. Attestation de vente de la parcelle C1193 à la Communauté de communes du Gévaudan 

Annexe 3. Accord de principe autorisant l’implantation d’ouvrage et le passage de canalisation d’assainissement sur la parcelle 
C1689 

Annexe 4. Bail à construction sur la parcelle C1186 

Annexe 5. Accord de principe autorisant l’implantation d’ouvrage et le passage de canalisation d’assainissement sur les parcelles 
C2488, C2486, C2484, C0124 et C0125 

Annexe 6. Accord de principe autorisant l’implantation d’ouvrage et le passage de canalisation d’assainissement sur les parcelles 
C2573, C2504 et C2485 

Annexe 7. Autorisation de rejet du déversoir d’orage du futur PR principal dans le réseau pluvial dit de « l’Estancogne » 

 



Communauté de communes du Gévaudan – Création d'une nouvelle station intercommunale de traitement des eaux usées des communes de Marvejols, 
d'Antrenas et de Montrodat 

 

 Cereg  2021-CISO-000288 
Pièce 3 - Demande d'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 du 

Code de l'Environnement – Pièce 3.4 : Propriété des terrains d’implantation 
Page 8 

 

Annexe 1. Délibération de la Communauté de 
communes du Gévaudan en date du 10 

novembre 2022 concernant l’acquisition de 
terrain et l’autorisation de passage pour les 

canalisations 
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Annexe 2. Attestation de vente de la parcelle 
C1193 à la Communauté de communes du 

Gévaudan 
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Annexe 3. Accord de principe autorisant 
l’implantation d’ouvrage et le passage de 

canalisation d’assainissement sur la parcelle 
C1689 
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Annexe 4. Bail à construction sur la parcelle 
C1186 
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Annexe 5. Accord de principe autorisant 
l’implantation d’ouvrage et le passage de 

canalisation d’assainissement sur les parcelles 
C2488, C2486, C2484, C0124 et C0125 

 





Communauté de communes du Gévaudan – Création d'une nouvelle station intercommunale de traitement des eaux usées des communes de Marvejols, 
d'Antrenas et de Montrodat 

 

 Cereg  2021-CISO-000288 
Pièce 3 - Demande d'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 du 

Code de l'Environnement – Pièce 3.4 : Propriété des terrains d’implantation 
Page 13 

 

Annexe 6. Accord de principe autorisant 
l’implantation d’ouvrage et le passage de 

canalisation d’assainissement sur les parcelles 
C2573, C2504 et C2485 

 





Communauté de communes du Gévaudan – Création d'une nouvelle station intercommunale de traitement des eaux usées des communes de Marvejols, 
d'Antrenas et de Montrodat 

 

 Cereg  2021-CISO-000288 
Pièce 3 - Demande d'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 du 

Code de l'Environnement – Pièce 3.4 : Propriété des terrains d’implantation 
Page 14 

 

Annexe 7. Autorisation de rejet du déversoir 
d’orage du futur PR principal dans le réseau 

pluvial dit de « l’Estancogne » 
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